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FEDA - Fonds pour l’émergence et le développement des associations
Règlement du dispositif


CHAPITRE 1 Généralités

Article 1 : Définition du Fonds pour l’émergence et le développement des associations (FEDA)

« Le FEDA est un dispositif qui favorise l’expérimentation et l’accompagnement des initiatives associatives locales, en soutenant leurs actions de proximité, dans le respect des obligations légales et financières. Intégré à la programmation du contrat de ville, il est piloté en partenariat avec les collectivités locales afin d’assurer la cohérence et l’efficacité des actions menées sur le territoire. »[footnoteRef:1] Ce dispositif s’inscrit dans le cadre de la Politique de la Ville, et plus précisément du Contrat de Ville Engagement 2030. Il succède au Fonds d’initiative Associative (FIA). [1:  Préfecture de la Seine-Saint-Denis. Annexe - Charte de fonctionnement du Fonds pour l’émergence et le développement des associations (FEDA). Septembre 2025] 


Les objectifs principaux du FEDA sont :
· Encourager les initiatives associatives innovantes dans les quartiers ;
· Développer les partenariats entre associations et structures municipales ;
· Animer la vie sociale, éducative, culturelle et sportive locale ;

Article 2 : Les porteurs de projet et les projets proposés

Le FEDA s’adresse aux associations locales à but non lucratif développant des actions à Aubervilliers et pour ses habitants. L’association doit être constituée, déclarée en préfecture et en règle au regard de ses obligations statutaires et financières. Les projets ne doivent pas bénéficier aux seuls adhérents de l’association. Ils doivent pouvoir bénéficier à tous les habitants grâce à une communication adaptée. La priorité est donnée aux associations sans salariés. Les associations comptant un salarié maximum peuvent également bénéficier du fonds.

Les projets éligibles au FEDA doivent viser :
· L’animation du quartier et la participation des habitants ;
· L’amélioration du cadre de vie, en particulier dans les espaces publics et collectifs ;
· Le renforcement de la cohésion sociale et du vivre-ensemble ;
· La dynamisation de la vie culturelle et artistique locale ;
· Le développement d’activités sportives accessibles à tous.

Les porteurs de projets peuvent être invités à des revues de projet en présence du comité de gestion pour apporter des précisions sur leur projet. 

Article 3 : Critères de recevabilité des projets

Les projets doivent répondre aux critères d’éligibilité détaillés à l’article 2.
Les structures déjà financées au titre du contrat de ville ou sur d’autres dispositifs portés par l’État ne sont pas éligibles (contrat de ville, FIPD, Quartier d’été). 

Ne sont pas recevables :
· Les projets portant sur des actions déjà réalisées ou en cours,
· Les projets relatifs à des dépenses d’investissement (achat de matériel durable ou d’équipement à l’usage exclusif de l’association : ordinateur, électroménager, véhicule…),
· Les projets entrant dans la compétence légale obligatoire d'un organisme public  (Education Nationale, Police, bailleurs sociaux, …)
· Les projets relatifs uniquement à des frais de restauration et à l’achat de boissons alcoolisées (l’achat de nourriture dans le cadre du projet est quant à lui possible)


CHAPITRE 2 Modalités de financements des projets

[bookmark: _GoBack]Article 4 : Financement des projets et modalités d’attribution des subventions

Le FEDA finance des projets à hauteur de 3 000€ maximum par projet et par an. Une association ne peut déposer qu’un seul projet. Les co-financements sont encouragés.

[bookmark: _Hlk226988131]Un comité de gestion est chargé de l’instruction des projets et de la décision d’attribution des subventions. Ce comité est composé de représentants de l’Etat (corps préfectoral ou son représentant), de représentants de la ville (élus et service de la ville) et de membres du Conseil citoyen. Les décisions sont prises conjointement. Le comité de gestion se réunit au moins une fois par an, délibère sur les projets qui lui sont soumis et décide de l’octroi de la subvention à l’association. Le FEDA peut être divisé en plusieurs enveloppes financières et plusieurs commissions d’attribution peuvent être organisées si les enveloppes ne sont pas entièrement consommées.

Article 5 : Modalités de dépôt du dossier

Le demandeur doit envoyer un dossier complet au service Politique de la ville. Tout dossier reçu hors délai ne sera pas traité. Le dossier complété, accompagné des pièces à joindre, est à transmettre, par mail à direction.politiquedelaville@mairie-aubervilliers.fr.

Il doit comporter les documents suivants :
· Le formulaire de demande de subvention (cf. annexes) ;
· Le budget prévisionnel de l’action (cf. annexes) ;
· Les statuts de l’association régulièrement déclarés en préfecture, datés et signés ;
· Une copie de la publication au Journal Officiel de la création et des modifications éventuelles ;
· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)



Article 6 : Modalités de versement du financement

Les subventions sont versées par la commune après délibération et suite à l’approbation de la programmation FEDA en Conseil Municipal, sous réserve que le projet soit réalisé conformément à la demande initiale.

En cas de non-réalisation ou de non-justification des dépenses, le porteur est tenu de rembourser les sommes versées.

Article 7 : Obligations – bilan et communication

Chaque porteur doit compléter une fiche bilan décrivant les résultats et dépenses de l’action (cf. Fiche 6 en annexe). Le bilan doit être transmis dans un délai de deux mois, à compter de la fin de la réalisation de l’action. Le non-dépôt de cette fiche entraîne l’exclusion des futurs financements.

Concernant la communication, le porteur doit :
· Apposer les logos de la ville d’Aubervilliers, de l’État et de l’ANCT ;
· Fournir un exemplaire des supports de communication avec le bilan final.
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